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PROCÉDURE DES CALAMITÉS AGRICOLES - DEMANDE D'INDEMNISATION DES PERTES 

Le régime des calamités agricoles a pour but d’indemniser des pertes de fonds que vous auriez subies lors d’événements 
météorologiques contre lesquels vous n’auriez pu protéger vos productions. 

Articles L361-1 à 8 et D361-1 à D361-42 du Code rural et de la pêche maritime 

Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information.
         Veuillez transmettre l’original à la Direction départementale des territoires (et de la mer)
     du département dans lequel se situe votre exploitation et veuillez en conserver un exemplaire

 

TEMPÊTE 18 ET 19 AOÛT 2022

Pertes de fonds 
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